
 

 

Prescriptions minimales – Activités aquatiques ou à 
proximité de l’eau 

 

 

 

L’organisateur devra analyser les risques amenés par son activité. 

 

S’il apparaît qu’il y a une possibilité de devoir aller repêcher des personnes en difficulté dans l’eau, 
l’organisateur devra prévoir un dispositif préventif pour pouvoir réaliser ce repêchage (équipe(s) 
mobile(s), sur un ou plusieurs bateaux en fonction de l’étendue du site et du nombre de participants, 
avec les compétences pour aller faire du sauvetage en surface). 

 

D’autre part, il y a lieu de sécuriser les endroits où les spectateurs seront présents (berges, pontons, 
…) pour éviter que ce public ne tombe dans l’eau. 

 

Pour toutes questions ou informations, vous pouvez contacter le service évènements de la Ville d’Ath 
par email à l’adresse events@ath.be ou par téléphone au 068/26.91.15. 

 

Source du contenu de ce document : 
Zone de secours de Wallonie Picarde. 


